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36/46. Question du Sahara occidental 

L' Assemhlee Kenerale, 

concerne !'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux2, 

Ayant examine de maniere approfondie la question 
du Sahara occidental, 

Rappe/ant le droit inalienable de tous les peuples 
a l'autodetermination et a l'independance, con
formement aux principes enonces dans la Charte des 
Nations Unies et dans la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate, en date du 14 decembre 1960, 
contenant la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappe/ant sa resolution 35/19 du 11 novembre 
1980, relative a la question du Sahara occidental, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier Ja situation en ce qui 
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Ayant entendu les declarations relatives a la ques
tion du Sahara occidental, notamment celles du re
presentant du Frente Popular para la Liberacion de 
Saguia el-Hamra y de Rio de Oro3, 

Rappe/ant sa resolution 35/ 117 du 10 decembre 
1980, relative a la cooperation entre !'Organisation 
des Nations Unies et !'Organisation de !'unite afri
caine, 

2 Documents officiels de l'Assemblee Renerale. trente-sixieme se.,
.1·ion, S11pplement n" 23 (A/36/23/Rev. I), chap. IX. 

.\ /hid., trente-sixieme session, Q11atrieme Commission, 
15" seance, par. 21 a 26, et 19" seance, par. 3 a 5. 
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Prenant note de la decision prise par la Conference 
des chefs d'Etat et de gouvemement de !'Or
ganisation de !'unite africaine !ors de sa dix-huitieme 
session ordinaire, qui s'est tenue a Nairobi du 24 au 
27 juin 1981, d'organiser sur !'ensemble du territoire 
du Sahara occidental un referendum d'autodetermi
nation general et regulier du people du Sahara occi
dental4, 

Prenant note de la decision adoptee par le Comite 
de mise en reuvre de !'Organisation de !'unite afri
caine sur le Sahara occidental au cours de sa premiere 
session ordinaire, qui s'est tenue a Nairobi du 24 au 
26 aout 19815, relative a la mise en place de me
canismes appropries permettant au peuple du Sahara 
occidental de se prononcer librement et democrati
quement sur son avenir, 

1. Reaffirme le droit inalienable du people du Sa
hara occidental a l'autodetermination et a l'in
dependance, conformement a la Charte des Nations 
Unies, a la charte de !'Organisation de !'unite afri
caine et aux objectifs de la resolution 1514 (XV) de 
l' Assemblee generate, ainsi qu'aux resolutions per
tinentes de l' Assemblee et de !'Organisation de !'unite 
africaine; 

2. Se felicite des efforts deployes par !'Or
ganisation de l'unite africaine et son Comite de mise 
en reuvre sur le Sahara occidental en vue de pro
mouvoir une solution juste et definitive de la question 
du Sahara occidental; 

3. Prend acte de la decision prise par la Confe
rence des chefs d'Etat et de gouvemement de l'Or
ganisation de l'unite africaine a sa dix-huitieme ses
sion ordinaire d'organiser sur !'ensemble du territoire 
du Sahara occidental on referendum d'autodetermi
nation general et regulier du peuple du Sahara occi
dental; 

4. Se felicite des mesures arretees par le Comite 
de mise en reuvre en vue d'organiser et de conduire 
ledit referendum; 

5. Lance un appe/ aux deux parties au conflit, le 
Maroc et le Frente Popular para la Liberacion de 
Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, pour qu'elles obser
vent un cessez-le-feu conformement aux decisions 
de )'Organisation de l'unite africaine et de son Comite 
de mise en reuvre; 

6. Appel/e a cet effet le Maroc et le Frente Po
pular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rio 
de Oro a engager des negociations en vue d'etablir un 
cessez-le-feu immediat et de conclure un accord de 
paix permettant !'application juste d'un referendum 
d'autodetermination general et regulier au Sahara 
occidental; 

7. Reaffirme la determination de !'Organisation 
des Nations Unies de cooperer pleinement avec !'Or
ganisation de l'unite africaine a l'organisation juste et 
impartiale dudit referendum; 

8. Prie, a cet effet, le Secretaire general de pren
dre les mesures necessaires pour assurer une par
ticipation de !'Organisation des Nations Unies a !'or-

4 Voir A/36/534, annexe II, resolution AHG/Res.103 (XVIII). 
' A/36/512-S/14692, annexe. Pour le texte imprime, voir Docu

ments officiels du Conseil de securite, trente-sixieme annee. Sup
plement de jui/let, aout et septembre /98/. 

ganisation et a la conduite dudit referendum et de 
faire rapport a ce sujet a l' Assemblee generate et au 
Conseil de securite, y compris sur les mesures neces
sitant une decision du Conseil; 

9. Prie instamment le Secretaire general de col
laborer etroitement avec le Secretaire general de 
!'Organisation de !'unite africaine en vue de !'ap
plication des decisions de la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvemement de !'Organisation de 
!'unite africaine et de son Comite de mise en reuvre, 
ainsi que de la presente resolution; 

10. Prie le Comite special charge d'etudier la si
tuation en ce qui conceme !'application de la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux de continuer a examiner la si
tuation au Sahara occidental en tant que question 
prioritaire et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-septieme session. 
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36/47. Question des iles Vierges americaines 

L'Assemblee f?enera/e, 

Ayant examine la question des iles Vierges ameri
caines, 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme !'application de la Declaration sur l'oc
troi de l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux6, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres resolutions et decisions de l'Or
ganisation des Nations U nies concemant les iles 
Vierges americaines, 

Notant le concours actif prete par la Puissance 
administrante, tant par sa participation aux travaux 
du Comite special que par sa volonte de recevoir des 
missions de visite dans les petits territoires qu' elle 
administre, 

Ayant entendu la declaration de la Puissance 
administrante 7 , 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l 'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif aux iles Vierges americaines8 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable du people des iles 
Vierges americaines a l'autodetermination et a l'in
dependance, conformement a la Declaration sur I' oc
troi de l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, de situation geographique, d'importance 
de la population et de ressources naturelles limitees 

6 Documents officiefa- de /'Assemblee generale, trente-sixieme 
session, Supplement n° 23 (A/36/23/Rev. l), chap. III, IV et XXIII. 

1 Ibid., trente-sixieme session, Quatrieme Commission 
14• seance, par. I a 8. ' 

"Ibid., trente-.~ixieme session, Supplement n° 23 (A/36/23/ 
Rev.I). chap. XXIII. 


